
Quarantc-et-unième Année — N° 353 
T M H M N M n 

VU NUMÉRO : 16 ORI»TÏMK* 
L - l 

VENDREDI 18 DÉCEMBRE 1896 

T A H I F 

Stt ïtreis . >Ot! »/ JC-Tf ay.COmj. . . Trois 'MOIS. . . t a f r . S O . 
. > — !'A,3-I>IS-CALAIS — SOMME — AJBNB . . . . 

• i J :.atrpa Pêpartemonts et l'Etranger, le» frais do poste en sus. 
rt.e lift .1 onr^menlï ctt payable i'aaanc: Tout abonnement 'onttnur jusqu'à réception ifaess :o»:r*r 

T R O I S MOU>. 
&4f tt. 

• Bfr. 
flccbaix, ne SMT», 17. - Tsurcaicg, rue de» Pocîraias, 42 

Oiracteur-Proprléttlre t ALFRED HEBOUX 

A.ssoxTXTznataxaraHB s* MHfœrox*cxiËM 
Les Abonnemacts et Annonces sont récris : A ROTJBAJX, ro*i «««Te, 17. — A LILLE, rue du Curé-Salnt-EUttce, i LU 

à PARIS chei MM. H A V A S , B I . A V V I T I < et O , place';de il» iBourse, 8 , et rue NotreDaœe-des-Vtotoires, t 8 t -

a BRUXELLES, i l ' O r n a DB PTJBLKUTB. 

LES tWIPLOÎS INDUSTRIELS 
c5Le l ' A l c o o l 

Nous sommes menacés do voir, à bref 
délai, les véhicules automobiles remplacer 

; les voitures traînées par les chevaux. 
Qu'où no voie pas clans cette appréciation, 

M peu chagrine dans la forme, une preuve-
d'hostilité à ce qui est, en somme, un pro
grès. Seulement, co progrès ne va pas sans 
quelques inconvénients. Les voitures auto
mobiles, chaque jour plus nombreuses, circu
lent avec facilité dans les rues de Paris et 
n'effraient plus les chevaux qui les croistnt 
ou les côtoient. Leur rapidité est supérieure 
à celle des véhicules obéissant à la traction 
animale. Keste encore l'inconvénient de lk 
trépidation; il disparaîtra avec quelques per
fectionnements dont la découverte est cer-

Lcs automobilistes qui ne regardent pas à 
la dépense pourraient donc, fait remarquer 
M. de Parville, dans'le Journal des Débats, 
employer l'alcool, -qui leur coûtera 50 0[0 
plus cher que le pétrole. Ceux qui vont loin 
et doivent compter, pourraient avoir recours 
aux mélanges d'alcool ou d'huile qui brûIAit 
facilenrent, qui n'ont pas comme le pétrole 
lo défaut it'iiriKter l'air et qui donnent, ce
pendant, le trarail mécanique au même prix. 
Seulement, lout cela no pourra se réaliser 
qu'avec de l'alcool dénaturé franc de droits. 
M. Lévy ledit fort justement : « L'adoption 
des moteurs à alcool dépend autant des Pou
voirs publics que des ingénieurs. » C'est, en 
effet, le seul mais très grand obstacle qui 
s'oppose à la réalisation des projets que noue 
venons d'indiquer. Dans les conditions ac
tuelles, l'alcool revient trop cher-et celraijt 
prix dépend surtout du droit "dé" régie. 

Rien no saurait mieux faire toucher- du 
ta.ne. Seulement, le véhicule automobile' d™& 1f8 conséquence* économiques.ftmestek 
„: j u. i..; „j . . . J x x„ j d une législation fiscale absurde. 

En Angleterre, en Suisse, en AHemagn 
on a tout de suite compris ce qu'il y avait 
faire,et on n'a pas hésité à l'accomplir. Qu'oh 
lise ce passago dû discours prononcé mardi 
dernier, à la Chambre des députés, par l'ho
norable M. Dansette : 

laisse derrière lui une odeur très désagréa 
ble; et, lorsque deux ou trois se suivent,c'est 
à pi endrc la fuite. Ou n'envisage pas sans 
effroi l'éventualité de stations de fiacres 
automobiles. 11 n'en faudrait pas plus pour 
faire déserter un quartier par ses habitants. 

Or, cette éventualité ne tardera pas sans 
doute à se réaliser. Le premier fiacre auto
mobile a été construit et circule actuelle
ment. La Nature en a reproduit la physio
nomie, qui appelle des perfectionnements au 
point do vue de l'esthétique, et il en a donné 
la description (1). 

Il n'est pas douteux que l'initiative prise 
par les inventeurs, MM. Dalisson et Biguet, 
rencontrera de nombreux imitateurs. 11 est 
donc grand temps de se demander s'il n'est 
pas possiblo de supprimer le grave inconvé
nient que nous signalions tout à l'heure et 
qui serait de nature à enrayer le progrès, à 
coup sûr désirable, de l'automobilisme. 

• 
Ce moyen, il existe et nous savons qu'une 

C'ompaguie de petites voitures s'est livrée, à 
cet égaTd, a une série d'expériences qui ont 
donné les résultats les plus satisfaisants. 11 
s'agirait de substituer, au mélange d'air et 
d'essence, un moteur à alcool. Scientifique
ment, la question est résolue. Des études 
faites par M. L. Lévy, professeur de distil
lerie à Douai, il résulte que les prix du 
cheval-vapeur s'établissent ainsi : 

Avec le pétrole 0.19 
Avec l'alcool O.oO 
Avec l'huile. . . . . . . 0.08 
A v e c l ' h u i l e e t l ' a l c o o l . . O - I O (I) La voiture est mise en roi 

essence de pétrole A un seul <-\ 1 
formant l'arrière de la voiture. Ce moteur,' du type à quatre 
temps, revoit nn mélange d'air et d'essence provenant d'un 
carburateur. L'inflammation du mélange est électrique. Les 
gaz provenant du cylindre s'échappent, après leur travail 
dans un amortisseur, et de là dans l'atmosphère, sous la voi
ture. La provision d'essence est de 15 litre*; le refroidissement 
du cvliiidre moteur a*t assuré par 50 litres d'eau renfermés 
dans deux réservoirs disposés latéralement dans le caisson-
La vapeur provenant de réchauffement du cylindre vient cir
culer dans une chambre tubulaire placée horizontalement sur 
le coffre du moteur: le mouvement du véhicule produit auto
matiquement nue circulation d'air rapide à l'intérieur de cette 
chambre tubulaire, ce qui facilite le refioidissement et la con
densation de la vapeur produite par réchauffement du cylindre, 
La puissance du moteur, qui peut atteindre 5 chevaux, est 
transmise aux roues motrices arrière par nu système de 
poulies et courroies actionnant un arbre intermédiaire que 
commande a son tour l'axe des roues par une chaîne liall. 
Cette combinaison permet de supprimer rapidement l'action 
du moteur sur les roues sans arrêter celui-ci,et de passer faci
lement de la petite vitesse à la graude vitesse. La petite 
vitesse varie entre 10 et l i kilomètres par heure, la grande 
mire 13 et 14: les vitesses intermédiaires s'obtiennent en 
agissant sur la richesse du mclangé gazeux et les proportions 
de son admission au cylindre, ce qui a pour effet de réduire 
la puissance du moteur, et, par suite, la vitesse du véhicule. 

Le glissement des courroies contribue à régulariser 1a vi
tesse et à réduire les réactions provenant de variations fré
quentes et souvent inverses de la puissance du moteur d'une 
part, et de la résistance de la route d'autre part. 

Ajoutons que le mouvement se transmet aux roues d'arrière 
par nn mouvement différentiel, iiuant aux roues directrices 
de l'avant, elles sont commandées par un volant à axe hori
zontal place an milieu de la voiture et (lue le cocher-mécani
cien dirige de la maiu droite. 

« Savez vous ce qu'a fait l'Allemagne pour la distille
rie agricole ? Elle a résolu le problème des nsages Indus
triels de l'alcool. Alors qu'en France l'éclairage par 
l'alcool est une question de laboratoire, en Allemagne, 
celte question est résolue, et nn grand nombre qe 
vil les, n'ont pas d'antre éclairage que l'éclairage par 
l'alcool. 

» C'est qu» le législateur allemand n'a pas hésité A 
supprimer les droits de consommation pour l'alcool 
servant à cet usage. En France, lo législateur semble 
partir de ce principe qu'il administre nne population de 
.18 millions de fraudeurs; la loi et les agents dn fisc sont 
animés d'an esprit de défiance qui retarde les réformas 
les plus utiles, les pins pratiqnes, les améliorations 
impatiemment attendues, comme celle de la suppression 
dn droit de dénaturation de consommation de l'alcool.» 

Quelle est la conséquence inévitable de cet 
état d'esprit f C'est qu'une foule d'industries 
sont mises daii3 l'impossibilité de naître ou 
de se développer en France; que ceux qui 
seraie; tentés d'y consacrer leur intelli
gence et 'eurs efforts se voient contraints 
d'aller fonder des établissements à l'étuan-
ger, dans des pays où l'Administration ne 
semble pas se donner pour tâche d'enrayer 
le progrès des inventions. Co n'est pas là 
une vague hypothèse.' Qu'on se rappelle ce 
que, au commencement du mois de juillet 
dernier, M. Scheurer-Kestner disait au 
Sénat : 

« Il y a environ trente ans, no inventeur français, an 
savant distingué, aujourd'hui membre de l'Académie des 
sciences, a inventé an procédé pour fabriquer la soude 
au moyen de l'ammoniaque. 

» Son procédé devait faire concurrence an fameux et 
antique procéda île Nicolas Leblanc, qui datait de la lin 
du siècle dernier, qui avait pria naissance chez nous, 
qui avait pénétré dans tons les pays et qui était devenu 
le procédé commun employé par toutes les industries 
qui fabriquent de la soude dans le monde entier. 

» Cet ingénieur eut donc l'idée de traiter le sel par 
l'ammoniaque. Il l iouvait déjà une économie considéra
ble dans l'absence d'évaporalion des eaux salées qu'il 
employait telles qnelles, tandis que dans le procédé 
Leblanc on est obligé de prendre le sel en cristaux. On 
obtenait avec le nouveau procédé des composés beau
coup pins pnrs qne ceux obtenus A l'aide du procédé de 
Leblanc. Malheureusement, il s'échappait une certaine 
quantité de sel, et lorsqu'on employait, par exemple, 
100 kilogrammes de ce produit, nne moitié seulement 
était utilisée et l'antre moitié s'écoulait a l'état de ré
sida. 

» Qu'a fait l'Administration ? 
» Il aurait semblé lout naturel qu'elle exonérât celte 

partie du sel qui était ainsi perdue du droit de 10 fr. par 
lOOkilogr. qui frappait, A celte époque, celte substance. 
Maïs elle n'entendit pas de cette oreille, et on fut obligé 
•*- payer les droits sur lout le sel mis en oeuvre, non pas 

uummimmàmfmmkWmmmWmmWmWmeSSSUSSaS^ 
cette industrie rentrait dans notre pays comme si elle 
nous était donnée par les étrangers. » 

L'anecdote est-elle assez caractéristique f 
Quand elle ne les oblige pas, par ses exi

gences, à s'exiler, nAdroinistration empêolie 
les industries de naitre. C'est ainsi qu'en 
raison des droits sur l'alcool, l'industrie des 
alcaloïdes n'existe pas on France. Nous 
sommes a cet égard tributaires de l'Allema
gne. Supposons une guerre entre ce pays et 
nous, ce qui, assurément, n'est pas invrai
semblable, comment ferons-nous pour suf
fire à nos besoins? 

Si, sur tant de points, la fabrication des 
produits chimiques et pharmaceutiques lutte 
difficilement en France contre la concur
rence de l'étranger, il ne faut pas chercher 
à cette situation d'autre cause que l'exis
tence des droits sur l'alcool. 11 existe, en 
effet, une foule de produits qui ne peuvent se 
préparer qu'avec des quantités d'alcool dé
naturé atteignant jusqu'à 25 ou 30 li.il. d'al
cool par kilogramme, c'est-à-dire vingt-cinq 
ou trente fois le poids du produit fabriqué. 

En fait, en France, 130 mille hectolitres 
d'alcool vont à l'industrie. Par quelles chi
noiseries administratives ces industries doi
vent-elles passer pour s'approvisionner, et à 
quel prix, on le devine ! 

En Angleterre, l'industrie emploie plus de 
huit cent mille hectolitres ; l'Allemagne «a 
utilise plus encore ; c'est que, dans ces pays, 
les exigences fiscales de l'Administration ne 
barrent pas la rdute à l'industrie : le droit 
de consommation y est supprimé. 

C'est du côté de l'Administration, et de ce 
côté-là seulement, que surgissent les obs
tacles en France. 

Et d'où vient l'opposition de l'Administra
tion ? De sa craintede voir se développer la 
fraude et de ne pouvoir l'atteindre. 

* 
• » * 

Il faudrait pourtant bien en linirune fois 
pour toutes avec-cette appréciation déxat-
sonnée de la possibilité de la fraude. Qu'il y 
ait toujours eu "des fraudeurs, nous le 
savons; qu'il doive y en avoir toujours, nous 
en sommes convaincus ; mais c'est affaire à 
l'Administration de déjouer leurs manœu
vres. 

En Angleterre, les droits sur l'alcool p-ar 
sont lft'triple des nôtres. On devrait donc 
avoir trois fois plus de raisons d'appréhender 
la fraude. Est-ce qu'on en argue pour se re
fuser aux concessions nécessaires à. llndus-' 
trie ? Est-ce qu'en Allemagne, en Belgique, 
en Suisse on est aussi timoré" t}ù'en France ? 
Il y a cependant des fraudeurs dans tous ces 
pays. Seulement l'Administration sait se dé
fendre, bien qu'elle ne soit pas plus armée 
que chez nous. 

Si c'est incapacité des agents français, 
qu'on change ceux-ci, si c'est mauvaise vo
lonté, qu'où brise celle-là. Il s'agit d'une 
réforme qui non seulement assurerait la 
prospérité de l'industrie de l'alcool, mais 
donnerait une impulsion considérable à la 
culture des plantes productrices d'alcool, à 
laquelle elle fournirait des débouchés im
portants. Faudra-t-il renoncer à tout cela, 
parce que l'Administration ne sait pas ou no? 
veut pas prendre les mesures nécessaires 
pour atteindre la fraude. 

Le Ministre des finances a, comme on 

rite dans laquelle nous sommes sous i co 
rapport, comparativement aux aulres pays. 
Est-ce qne ces conclusions resteront lettre 
morte? 

Est-ce qu'il ne so trouvera pas un députe 
pour porter la question à la tribune ? pour 
dénoncer et stigmatiser cette action délétère 
de l'Administration ? pour demander qu'on 
ne nous maintienne pas systématiquement, 
au-dessous de l'Allemagne ? pour exiger 
qu'on ne sacrifie pas les intérêts de l'agri
culture et de l'industrie aux vaines terreurs 
d'une Administration plus soucieuse de su 
tranquillité que de l'accomplissement de son 
devoir? T. LALOUVET. 

Le privilège de la Banque de France 
Paris, 16 décembre. — I.a commission chargée d'exami 

ner le projet de renouvellement du privilège de la Ban
que de France s'est réunie celte après-midi, sous la pré
sidence de si. Rihol. 

A l'unan'milé, elle a adopté l'art cle I f du projet, 
fixant à 33 ans la durée du privilège eu y introduisant 
une clause résolutoire aux termes de laquelle le contrai 
pourra être dénoncé au bout de 15 ans. 

Passant a l'examen de l'article 3. relatif aux opérations 
de l'escompte, la commission repousse, par i l voix 
contre 5, un amendement de al. Joordan (Var), qui de 
mandait l'escompte A neuf mois de terme et deux signa-
tares pour le papier endossé par les syndicats agricoles, 
dont les membres sont solidaires. 

Elle repousse également, par i x voix contre 5, un 
amendement de M. Laroche Joubert demandant l'exten
sion générale des deux signatures. 

Elle écarte enfin l'amendement d9 M. Codet, relatif à 
la création d'une banque centrale agricole et au papier 
hypothécaire A deux signatures. 

L'article t est alors adopté, avec une modification de 
pore forme, acceptée par le gouvernement en vue d'a
jouter les associations syndicales agricoles à la liste des 
personnes admises à l'escompte. 

Ayant al lumé nue allumette, il aperçut A ses pieJs un 
enfant paraissant Agé de deux ans environ, du sexe 
masculin, enveloppé dans un morceau de rideau blanc, 
un jupon de laine noire et une chemise sans marque. 

La police, prévenue, porta l'enfant au poste de l'Ecole 
Militaire. 

Le chef de poste, en examinant l'enfant, remarqua 
>ur le corps de celui-ci de nombreuses blessure*. 

Il le fit alors transporter à l'Hôpital des Enfants-Ma
lades, m e de Sèvres, où l'inlerne de service prodigua ses 
>oins au malheureux petit être dont le corps est litté
ralement couvert de blessures. 

Les blessures A la tête et les plaies découvertes sur le 
corps dont plusieurs avaient dû être faites avec un (er 
rougi au feu paraissaient remonter à plusieurs jours. 

Le pauvre enfant est mort mardi malin à 6 heures 
malgré tous les soins dont il était entouré. 

Le malheureux eufant a eu une agonie atroce. Dans le 
délire qui secouait ses frêles membres, il n'a cessé d'une 
voix à peine distincte de répéler ces trois seuls mots : 

— Papa I Maman I Toutou ! 
Depuis onze heures du soir, il était devenu i m p w i b l e 

lo lui faire absorber le moindre liquide. 
M. Toquenne. commissaire de police, a procédé hier A 

l'interrogatoire de quelques témoins. 
Deux locataire; de la maison où a été trouvé l'enfant, 

M. et Mine Rap^aud, ont fourni au magistrat le signale
ment d'un individu q u i a fait les cent pas A l'angle de là 
rue de Sèvres ut de la rue Vanneau et a disparu subite
ment. 

La personne qui a fait l'abandon de l'enfant parait 
avoir pris certaines précautions pour qu'il ne manque 
point d'air et ne soutire pas du froid. 

Sur le jupon noir qui enveloppait l'enfar.t, on a re
cueilli plusieurs cheveux de femme longs, soyeux, d'un 
blond doré. 

L'opinion générale est que l'on se trouve en présence 
d'un crime ayant pour cause la misère. Des parents dé
naturés et démoralisés par le besoin se seront débarras
sés de leur enfant, q i i les gênait. 

L'UTILISATION DES OMNIBUS 
A T R A C T I O N A N I M A L E 

A mesure que la traction par l'électricité, la vapeur el 
autres procédés se développe aux Etats-Unis, le nombre 
dea voitures publiques à traction animale mises au ran 
cart augmente, et on s'est préoccupé au début de leur 
trouver un emploi. Aujourd'hui, celte préoccupation 
n'existe plus : le public a trouvé de lui même un mode 
d'utilisation excel lent . Les omnibus et autres voilures 
mises de côté ont de nombreux acheteurs : toute une 
clientèle s'en empare pour eu faire des logements. Ou les 
transporte dans les bois, à la campagne, '.ransf nnees en 
roulottes où se logent pendant la belle saisou des chas
seurs, des pécheurs, des amateurs je villégiature, etc. 
Plus de 600 véhicules sont employés de la sorte, et, 
sur la cHe de Long jsland, près New York, on en peut 
voir un grand nombre perchés sur les n ia i se s , nichés 
dans les vallons et servant d'abri à des familles entières. 
Quelques personnes ont groupé leurs véhicules eu qua
drilatères et dresse nue tente au dessus de la conr inté
rieure ainsi formée : une des voitures sert de cuisine, 
nne autre de salle i manger et de salon, le restant étant 
occupé par les chambres A coucher ; une autre famille 
a acheté cinq omnibus qu'elio a placés en il le, comme 
un train. Ce mode- d'utilisation est ingénieux e t -peut 
être aura t-Il sou emploi de ce côté de l'Atlantique 
aussi. 

TERRIBLE EXPLOSION EN BAVIÈRE 
D I X - S E P T MORTS 

AschalTenbonrg (Bavière), 16 décembre.— Un terrible 
accident vient de se produire à Aschaffenbonrg, pelile 

I ville de Bavière, située sur le Mein, entre Francfort el 
Wsrlzburg. Une explosion a détruit hier soir tous les 
bâtiments de la fabrique d'explosifs de O o m e r . 

Le nombre des victimes, connu icluel lement, se clé 
compose ainsi : 

Sur quinze ouvrières travaillant dans une salle, huit 
ont été tuées sur le conn, les sept aulres sont mortes à 
l'hôpital, où on les avait transportées. 

Sur sept ouvrières occupées dans un local adjacent, 
nne a été blessée mortellement: les s ix aulres ont été 
blessées plus on moins grièvement. 

Des trois ouvriers se trouvant dans la fabrique an mo
ment de l'explosion,un a été tué et les deux autres sont 
grièvement blessés. 

Les causes de ;'accident n'ont pu être encore détermi
nées. 

UT-, pajri-1 i c s u i u i l ) s u r IUUI l e s e l m i s e u œ u v r e , l i o n p a s * - ^ « i i u i o n i j u ^ o m i r t u ^ * - o o . w n n i i ^ un 
seulement sur le sel tiansformé en soude, mais sur l e l s a i t , n o m m é une Commiss ion c h a r g é e d'étu-
sel même qui s écoulait a l e la t liquide. . , , . . , . • ° . . , 

dier la question. A cette Commission, il a 
été donné communication d'un rapport de 
M. Trost. Ce document conclut à l'abaisse
ment des droits et à la suppression do toutes 
les entraves. Il donne en même temps des 
détails affligeants sur la situation d'infério-

II eu est résulté qne l'usine en question, qui avait été 
établie à Putcaux, aux portes de Pans , et qui a"ait déjà 
fabriqué z millions de kilogrammes de sel de soude daus 
une seule année, fut obligée de fermer see portes. 

» L'industrie passa en Belgique. Un Industriel d'une 
haute capacité industrielle, M. Solvay, s'en empara et 
la perfectionna considérablement, il est vrai, mais n'eut 
pas â payer de droits sur le sel, et, trente ans après, 

UN PETIT MARTYR 
Vne découverte mystérieuse qui provoque une émo

tion des plus vives vient d'être faite rue Vanneau, à 
Paris, par une locataire de l ' immeuble portant le n' 7ti 
de cette rue. 

Celui-ci, M. H . . . , rentrait chez lui dans la nuit de 
dimanche a lundi, quand son attention fut attirée par 
nn léger bruit. 

«:ilAMBRE DES D É P L Î E S 
Séance du mercredi i6 décembre 1897 

Présidence de si. POIXCARÉ, vice-président 
La séance est ouverte i 1 b. 20. 
La Chambre adopte un projet de loi p>srtant proroga

tion de surtaxe à l'octroi de Moutreuil-sur Mer. 

Un douzième provisoire 
M. Cochery, ministre des finances, dépose un projet de 

loi tendaut à l'ailocation d'un douzième provisoire pour 
l'exercice 1897. (Mouvement). 

Le projet est renvoyé 1 la commission du M i f t t . 

Les frais des notaires 
La Chambre adople en deuxième délibération un projet 

de loi, retour du S^nat, et relatif au recouvrement des 
(rais dus aux notaires, avoués et huissiers. 

LE BUDGET DE 1897 
L'ordre da jour appelle la suite de la discussion du 

projet de loi portant fixation au budget gênerai des dé 
penses et des receltes de l'exercice 1897. 

BUDGET DE LA MARINE 
Les chapitres 28 à (ii et dernier sont successivement 

adoptés après nne courte discussion,au cours de laquelle 
le ministre déclare que l'usine des conserves de Hoche-
fort sera prochainement réouverte et ju'on y procédera 
par adjudication. 

L'administration pourra fabriquer 1,000 kilog. de con
serves par jour et suffire aux besoins réguliers. 

Les chapitres adoptés ne sont pas modifiés, suuf le 
chapitre 56, (çratil icalionv q u t e s t réduit 4e 10,000 fr. 

C a l » » e d e s I n r a l M e s d e l a m a r i n e 
Les chapitres 1 et 2 sont adoptés. 
M. Le Moigne, sur le chapitre 3 (demi-soldes), demande 

un relèvement de 223.000 francs. 
M. P L I C H Û S . r a p p o r t e u r . — J e c o m p r e n i i l ' i n t é r ê t . l u e 

présentent les demi-soldiers ; mais les contribuables, 
eux aussi , sont iutéressauts. C'est avec regret qu-ï la 
commission est ob tgée de combattra l'amendement. 

L'amendement est repoussé. 
M. CAR.NAUD demande 2,828 francs pour les mécani

ciens de la manne uiarcuaude. 
M. PUC.HON. — Celte question, qui est à l'élude, ne 

peut être résolue pur voie budgétaire. 
M. CARNALO. - - ICild peut «Hré résolue par an simple 

décret. (Bruit au contre.) 
II. POINCARÉ. — l u ministre ne peut modifier une 

loi. 
M. jAi'Rès. — La Chambre a parfaitement le droit de 

modifier par voie buigelaire u -e loi organique, (l 'roies-
latious au ceulre. 

M. PoiscARÉ. - Il faut, eu tons cas, insérer un article 
spécial dans la loi de finances. Si l'on veut faire modi
fier des tar fs. il est indispensable de faire nue addition 
a la loi de 1881. Ou ne [«ut se contenter de demander 
un relèvement de crédit. (Applaudissements au centre.) 

M. JALRKS. — Je regrette que celle doctrine n'ait pas 
été formulée à l'occasion du budget de l'instruction pri
maire, daus lequel on a modifié le classement des insti
tutrice* par simple voie budgétaire. (Très bien à gaucho.) 

M. Poi.vcAHE, sèchement. — Je maintiens mes obierva-
lions. 

M. DOLMKR. — Ou pent mettre aux voix l'augmenta
t i o n de crédit, sauf à modifier ensuite la loi de finan
ces. 

al. POINCARÉ. — Je suis heureux de votre adhésion ; 
c'est exactement ce que j'ai dit. 

M. JAI-RKI. — H est alors entendu que la commission 

du budget proposera une disposition spéciale à la loi 
des finances au sujet d u classement des institutrices. 

L'amendement de M. Carnaud est repoussé. 
Les chapitres 3 à U sont adoptés ainsi que ie cuafvtre 

•'18 du budget de la marine, qui avait été réservé. 

LE BUDGET DE LA GUERRE 
La Chambre aborde la discussion du budget du m ' i r s -

tère da la guerre. 
M. GRAS. - Il est injuste de refaser aux girdes A'»--

liilerie el du génie l'assimilation qu'ils réclaoïenî. J re
père que M. le ministre lear accordera cette assi ni .n . j i i 
qui ne coûtera n e u aux contribuât)! :-. 

U. DUSSAUSSIY. - La loi da 21 avril 1879 a dj-.laré 
l'urgence des travaux pour lï millions à etf situer 1 'a 
ville de Calais. H restait disponib e une somme do 
3,700,000 francs. La commise m du budget de—au le la 
suppression du crédit: cependant, le conseil municipal 
a réclamé l'exécution «les travaux et l'application de la 
loi. L'enceinte continue n'a pas été terminée et un bas
tion important n'est même pas fait. 

On ne sait que trop malheureusement dans quelle si
tuation se trouveraient Cilais, Boulogne et Dunkerqne 
en temps de guerre. Ponr défendre 46 kilomètres de 
côtes, nous n'avons que 210 hommes au quatrième jour 
de la mobilisation. 

M. le ministre de la guerre acceple-l-il ta :nnclnsi.uis 
de la commission au sujet de la suppression de crédit I 
Né pouvait-il pas donner, en tout cas, à Calais, une bat
terie d'artillerie à titre permanent? (Très bien.) 

M. JOURDE. — D'après la loi du 2fi décembre 1890, 
les officiers en retraite, pourvus d'emplois c iv i ls , 
ne peuvent cumuler l'emploi civil avec leur solde do 
retraite. 

H eu résulte que si l'on prend deux percepteurs, un 
capitaine el un sous-officier, le capitaine ajoutera à sa 
solde de retraite la différence de ce qu'il toucherait v i l 
élait en activi'é. Le reste fera retour au Trésor. Le tous 
officier, qui aura fait beaucoup moins de temps de s e -
vice, pourra bouilier de l'avaucement de toute la solde 
de la fonction qu'il occupe dans l'emploi civil et arriver 
à une meilleure situation qne son chef de la veil le. 

"". DELOMBRE. — i l . Jourde a raison; mais celte refor
me appartient au giuvernement. 

M. JOURDE. — Je fais donc appel à la sollicitude du 
ministre. 

M. L'Hôi'irKAf. - Les périodes d'instruction des réser
vistes el des territoriaux doivent -Hre maintenues connue 
tlricl minimum. Ce n'est pas lo moment de les réduire. 
Les officiers de l'armée territoriale trouvent que leur 
situation ne leur procure aucun avantage sérieux. 

Kn ce qui concerne l'alimentation des troupes, je de
mande lo rétablissement du laboratoire qui a m l y s a i t 
autrefois les larmes. 

M, LK COLONEL UIÉRI.V. — Je proleste contre la dimi-
nut:on de la durée des périodes d'instruction. Mieux 
vaut les supprimer tout à fail que i'S diminuer. (Très 
bien.) 

D i s c o u r s d u m i n i s t r e d e l a g u e r r e 
M. LE utNKtnL HuxoT. — Je vais répondre à toutes 

les questions qui m'ont été posées; c'est moi qui, eu 
1H82, ai fait voler 'a loi sur l'administration de I armée; 
je m'intéresse donc particul érement aux questions trai
tées par M. Cro?. 

Q u a n t i la défense de Calais, dix millions ont déjà été 
dépenses pour cette place ; d'autres dépenses seront eti-
core nécessaires : ou effectuera des mann-uvres qui prou
veront qu'un •! -Iiarquernent B'wl pas s: facile qu'on le 
pense. (Très b en.) 

Le gouvernement déposera un projet de loi au sujet de 
l'interdiction du cumul du traitement civil et de la re
traite des anciens officiers ; je suis persuadé qu'il faut 
plutôt se préoccuper de la qualité des troupes que de 
leur quantité ; aussi je ne demanderai jamais une dimi
nution de la durée des périodes d'instruction. (Applau
dissements. 

SI. L E HÉÀISSK. — J'appelle l'attention 3ur les.« embus
ques », c 'est - idire , les hommes qui. au lieu de faire du 
service actif, passent leur temps daus des emplois 
divers. 

M. LE GKXKRAL BILLOT. — Cet abus n'est pas aussi 
grave qu'on le prétend. J'ai omis de dire, tout-à-i'nenie, 
q u e l e I t a b . - t r a t o i r e r é c l a m é p a r M. L b o p i t e a u a é t é r e m 
placé par le laboratoire du comité technique. 

SI. D C S S A I J S S O Y . — U n d é b a r q u e m e n t s u r l a c ô t e d e 
Calais est reconnu passible par l'amirauté; j'insiste pour 
qu'on achève nne lenvre indispensable. 

M. LE HÉNËRAI. BILLOT. — La Chambre est saisie d'uue 
proposition de loi sur la défen-e des cô!e<. 

La discussion générale est close. 
Les 12 premiers chapitres sont adoptés. 
M. DE T R Ê V E S . a c , sur le chapitre 13 (écoles militaires) 

dépose un amendement tendant à augmenter de 80,000 
francs le chapitre pour maintenir la solde des élèves de 
Samt-Cyr ; il sérail factieux de supprimer une solde qui 
permet de faire dl.-parallro une distinction entre ricue; 
et pauvres. (Très Dieu). 

M. BOUDENOOT. — Cette solde n'existe ni à l'école 
polytechnique, ni à l'école de saute militaire. 

M. LE UÉNKRAL BILLOT. — J'e-tiioe que. dans une démo 
cralie, où lout le monde est assujetti au service mili
taire, il u'e»t (ias digue de l'armée qu'on so.t obligé de 
venir quémander dos bourses pour servir sou pays; 
j'étudie les moyens de rendre gratuites les écoles "de 
Saint-Cyr, de polytechnique et de sauté. 

Sous I I bénéfice de cette promesse, je prie la Chambre 
de s'en rapponer a U décision de la commission. 

M, LE HKRIS-K. — Je dei laude le maintien da statu 
uuo, jusqu'à ce qu'où ait pris une décision au sujet du 
projet annoncé par si. le iiiiuislre. 

M. LE RAPPORTEUR. — La coiiiuussiou ne s'opoose pas 
au ttalu quoti, après les déclaralious <Je il. le ministre, 
accepte l'amendement. 

Le chapitre 13, ainsi modifié, est adopté. 
Les chapitres 14 el l"> sont adoptés. 
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Dernière Heure 
(De no* correspimttants f.artuuhers 

et pat FIL SPuOlAL, 

T e n t a t i v e d 'aaaaaalaat « o r n n e a r ô 
Caen, 17 décembre. — Pendant on office d u soir a 

l'église de Trullemer-le-Urand, petite commune de l'ar
rondissement de Vire, ç,ui compte 87Î habitants, un 
journalier nommé Monn a frappe le curé de plusieurs 
coups de couteau. 

Les blessures ne soûl pas très graves. Morin a été 
écroué i la prison de Vire. 

D a c r i m e e n A l j t r i e 
Uran, 17 décembre. — Cille mut, un vol, suivi de 

meurtre, a été commis 4 Kckmii'il, commune d'Oran, 
dans la propriété des Brassics; des malfaiteurs indigè
nes avaient pratiqué daus le mur de clôture un trou par 
leqnels ils avaient commencé à sortir des animaux. 

A ce moment, le fermieT, M Gabriel Salmeron.réveillé 
par les aboiements du chien da garde, s'était levé ; 
apercevant un malfaiteur qui sa sauvait, il s'était uns & 
sa poursuite ; au moment où. ce dernierailait être atteint, 
il te retourna et asséna sur la Uile -du,i»è»llieureax fer
mier plusieurs coups de hachette qui retendirent à 
terre, le crâne fracasse. 

Transportée, a l'hôpital, la victime est morte ce matin 
sans avoir repris connaissance ", lo meurtrier a été arrêté 
dans la msAinée. 

A n Tf*4»*vaal. — A u n l v ê r a a l r e « u n e v ic to ire 
Oa d l e o e a r * de M. KrOger 

Londres, 17 décembre. — O n télégraphie de Knigers 
dorp au 7'itnc» : 

« Le piéaidenl gruger, te géueral Joubert. p luseurs 
officiers et e u e c i n q u i a h i i u d'artilleurs sont eh ce mo
ment A Knïgersdorp pi>aff wlébrer la victoire renipirlée 
par las Boers sur les cafret en 1836. 

> L'absence du docteur Leyds a été très remarquée. 
> Dans le discours qu'il a prononcé, M. Kriigor u'» fait 

aucune allusion A la polilique.La cérémonie a revêtu un 
caractère presque religieux. Aucune hostilité u'» été 
manifestée 4 l'égard Ue l'Angleterre >. 

I>e correspoadaut du J'imcs à PrMoria a -eu une eniievue 
avec le président Krtiger. 

Celui-ci a déclaré que le gouvernement du Transvaal 
aussi bien que les véritables Burghers étaient 00 ue 
peut mieux disposés en faveur de l'Angleterre. 
Conoluelone p r e r u e e . - L e e c r é d i t e pour la n a r i n e 

rraaoa lae . — Oa a r t i c l e dn « Time» » 
Soudres, 17 décembre. — Le Tnna termine aitsi un 

article dans lequel ii commente les crédits demandés A 
la Chambre pour la mariné franc? ise. 

* Si la France est résolûèïà se tenir prête â Ion L éven
tualité, qui pourrait survenir du fait dé la triple 
alliance, l'Angleterre ne doit pas éire moins résllue el 
prête aux éventualité* qui pourraient résulter du fait 
de l'existence de la double et de la triple all iati*. 

» Pour cette raison, le gouvernement a plus que ja 
mais le devoir de pourvoir à sa défense d'une façon A la 
fois rationnelle et suffisante. Rationnelle étant donnée 
l'importance des intérêts dont il doit assurer la protec
tion ; suffisante étant donné l'importance des forces qui 
pourraient les menacer ». 

Affa ires T o r q u e » — Lee réforme» p r o m i e e s 
D é m a r c h e » de c o n s u l s 

Londres, 17 dècemb.e . — On mande d'Athènes eu 
Standard : 

« Les consuls étrangers des provinces d« l'Kpirc et de
là Macédoine ont demandé au gouvernement turc d'ex J-
cutersans délai les réformes promise» par le snl lan. 

» Quelques uns ont argué de l'impossibilité d'exécuter 
ces réformes, d'autres ont déclaré qu'i ls estimaient com
me une preuve suffisante des bonnes intentions du sol-
tan la nomination de fonctionnaires locaux chrétiens. » 

I . 'expulalon de T o n M a n n 

Londres, 47 décembre. — Lord Sallshury, répondant 
A T0111 Mann, qui s'était plaint de son arrestation el de 
son expulsion de Hambourg, a déclaré qne, selon lui, 
les autorités al lemandes avaient agi dans la plemiaile 
de leur droit en revoyant Tom Mann ©n Angleterre s l n s 
consulter ses préférences personnelles sur la roule A 
suivre et que, par eonSéqucut, il n'y avait pas Heu île 
faire des représentations au gouvernement allemand. 

Uu grand nombre de ses voles témoignent du con 
traire. 

M. KABKROT. — Si on repousse le Crédit, on sera inhu 
main (sic). 

Prenez garde, citoyens, si vons voulez que la paix 
publique continue,faites quelque chose pour ie nombre 

Par 316 voix contre 138, l'amendement est repoussé. 
Les crédits franco-russes 

L'un des chapitres du projet portant ouverture de ara- r r 

dits concerne les crédits relatifs a..x frais de réception i l / J ï S 
du tsar. r n l W 

Au moment du vote sur l'ensemble. M. Mirman déclare 
qu'il votera les crédits franco-russes. 

Mais, Il ajoute, je m'associe e u x réserves déjA faites à 
ce sujet par M. Miileraud, mais il n'y a pas lien aujour 
d IIHI d'envisager les conséquences possibles d'un Iraiti 
dont l'existence formelle n'a pas été démontrée. (Excla
mations.) 

Mais n'y e n t i l que l'élablis-eineiit de rapp >rl« sym 
pathfqnes entre la France, cl 1a llussie, cela suli i i .nl poui 
que la France fit A son lioie .une i v c e j d o 1 digne «felli 
et de lui. 

Le rejet de ces crédits serait accueilli av 
pires ennemis. 
. Je la is cette déclaration ea mon uoid. ot 
plusieurs de mes anus. 

L'eij-eniMe du projet est adopté par 10" voix cou 
tre i l . 

c j . i e par 110 | L 

t au 110:11 di \f~\ 

C h a m b r e d e s D é p u t é » 
Séance du jeudi n déermbre 1896 

Présidence d e M. BUISSON, président 
La séance est ouverte A l h. 25. 

Projets divers 
La Chambre adopte sans discussion ; 
1* uu projet de loi portant concession de pension pro

portionnelle aux quartiers-maîtres des équipages de la 
flolte ayant 15 années de service cl fatijués par la 
navigation. 

f un projet de loi fixant, le contingent annuel des 
croix et médailles A attribuer aux différents corps de la 
marine. 

3* Une proposition de M. Abel sur la militarisation1 de 
l'organisation des guetteurs,des électro .-émaphores de la 
marine. 

4 ' Plusieurs projets portant ouverture e l annulation 
de crédits sur l'exercice 1896, cuvertni-, dé crédits au 
litre des budgets annexes et des exercices c los . 

Les victimes de chômages 
M. VAILLANT dépose un amendement tendant A ajouter 

aux crédits supplémentaires proposés uncrèd t de quatre 
mill ions pour venir en aide aux victimes du chd nage. [ 

La commission,d'acord avec le gouvernement répons 10 ! 
l 'amendement. 

II. VAILLANT. — Je ne comprends pas ce refus, alors i 

Îu'ou vote des sommes considérables ponr d u fêtes ) 
ordre monarchique qui n'ont duré que quelques jour*. 

(Bruit au centre et a droite.) 
Le citoyen Faberot en termes véhéments se plaint ! 

qu'on refuse la nécessaire * ceux qui souffrent. 
Le Parlement, s'ecrie-l il, resté insensible aux misères 

du peuple. (Bruit.) 
U. BUISSON. — Vous n'avez pas le •froit d'accuser le 

Partante»),» d'insensibilité. 

DERNIERES NOUVELLES LO .AIES 
T O T J B C O I M Q -

Les élections à la Chambre de commerce. r\ 
Jeudi ont eu lieu les élections à la Chambre do com-'W 
merce; jamais peut-éti-e les électeurs ne se sont ren-\r\ 
dus aussi nombreux au scrutin. t l l 

I^s opérations étaient présidées par M, Diéval.'f/ 
adjoint au maire, assisté de MM. Honoré Lepers,1!"*) 
Vaast-Detannoy, Félix. Dervaux et François Flipn- r"' 
Leîebvre. 

Sur les t>04 électeurs inscrits 266 ont pris part au 
vote. 

Voici les résultats du scrutin : 
• 1° Renouvellement du tiers sortant dexercics : 

MEMBRES SORTANTS 
MM. SCALABRE-DELCOUR, F r . . . . 

DKSUUMONT, Paul 
TIBERGHIEN MOTTE, L o u i s . . 
MUNNIER, L é o u . . . 
MOTTE-BERNARD, J o s e p h . . . . 
LORTHIOIS, F lor i s 

, D i v e r s 
Nul 

«45 v o i x Elu 
255 » 

253 
25-1 

^:i 

3° Membre pour 4 ans en remplacement de 
il. Paul Dultrule, décède: 

M. LORTHIOIS-MOTTE, Floris . . . 250 voix Elu 
Blancs ! . . 4 « 
Divers 6 » 

i 
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